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- Bien vivre ensemble -

Circulation routière

Malgré  les  opérations  de 
sensibilisation menées  par  la  Gendarmerie 
cet été, les riverains du Grand Chemin, du 
Chef-Lieu  et  du  Bard  constatent  toujours 
des  véhicules  qui  circulent  à  une  vitesse 
manifestement inadaptée. 

Cette attitude dangereuse est le fait 
de seulement quelques conducteurs (qui ne 
font  peut-être  que traverser  la  commune) 
mais, alors que la rentrée des classes a eu 
lieu,  cela  présente  un  risque  non 
négligeable pour  les  enfants  de l'école et 
les riverains en général.

Pour mémoire, les auteurs d'un excès 
de vitesse de moins de 20 km/h en zone 30 
ou 50 s'exposent à une amende de 135 € et 
au retrait d'1 point sur le permis de conduire.

Bruits de voisinage

L'utilisation  des  appareils  bruyants  est 
réglementée  par  l'arrêté  préfectoral  du  9 
janvier  1997  et  restreint  l'utilisation  des 
appareils à moteur thermique
- les jours  ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 
14h00 à 19h30
- les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 
19h00
-  les  dimanches  et  jours  fériés  de  10h00  à 
12h00

Quoi  qu'il  en  soit,  en  fonction  des 
contraintes  de  chacun  (disponibilité, 
conditions  météo,  etc.),  les  relations  de 
voisinage  sont  avant  tout  une  question  de 
dialogue.

Il  est  tellement  simple  de  se  mettre 
d'accord avec son voisin sur  les  heures  qui 
arrangent tout le monde !
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